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Quelques reflexions au sujet des effectifs
reglementaires et reels de la protection civile

Hans Mumenthaler, directeur de l'Office federal de la protection civile
et membre du Conseil de direction de la Croix-Rouge suisse

Donnant suite ä une intervention par-
lementaire deposee en 1980, le
Conseil federal a soumis aux Cham-
bres föderales, le 31 janvier 1983, un
rapport intermediate sur l'etat de
preparation de la protection civile. Ce
document comporte, entre autres
choses, une analyse des problemes
decoulant des effectifs et du recrute-
ment du personnel. On y lit en parti-
culier que, de par l'obhgation fixee
par la loi sur la protection civile de
1963, 500000 ä 510000 hommes aptes
ä servir dans la protection civile sont ä

la disposition de celle-ci, les effectifs
reglementaires ayant ete fixes ä

520000 personnes. Parmi les per-
sonnes astreintes, 90000 doivent nean-
moins etre hberees du service dans la

protection civile en faveur d'autres
organes de la defense generale ou etre
dispensees en cas de service actif
II est evident qu'une institution dont
1'objectif est d'assurer la protection de
l'ensemble de la population de ia
Suisse - ce qui constitue une täche
eminemment humanitaire - devrait si
possible pouvoir beneficier de I'appui
de tous les habitants de ce pays. II est

rejouissant de constater que, dans
beaucoup de communes, des femmes
exercent depuis des annees avec
succes diverses fonctions au sein des

organismes de la protection civile,
egalement en tant qu'instructeurs Au
total, leur nombre depasse au)Our-
d'hui 20000
Conformement ä Particle constitu-
tionnel 22lm que le peuple et les
cantons ont approuve en 1959, les femmes
sont appelees ä s'engager volontaire-
ment dans la protection civile. II de-
coule de la legislation que cette
collaboration repose sur le principe de

l'egalite de traitement de l'homme et
de la femme, puisque les memes droits
et obligations s'apphquent ä Fun et a

l'autre
Quelle que soit Tissue des debats en

18

cours sur une contribution plus pous-
see de la femme ä la defense generale,
il appartient aux autorites compe-
tentes et aux organisations concernees
de susciter davantage d'interet aupres
des femmes pour la cause de la protection

civile. L'expenence montre que le
meilleur moyen propre ä sensibiliser
les interessees consiste ä presenter
concretement le travail de la protection

civile II Importe ä cet egard de
citer en exemple la campagne d'mfor-
mation mise sur pied en fevrier et
mars 1983 par Forganisation de
protection civile d'Herisau qui a permis
de recruter 150 nouvelles femmes1.
Elles completent avantageusement les

quelque 120 femmes dejä incorporees
volontairement dans Forganisation de

protection civile du chef-lieu d'Ap-
penzell Rhodes-Exterieures. Desor-
mais, les femmes representent un

quart de Feffectif de cette organisation

Si l'on tient compte de cette
experience ainsi que d'autres demarches
analogues visant ä renseigner et ä

motiver les femmes suisses, dont quelque

1500000 sont ägees entre 20 et 60

ans, ll semble qu'il devrait etre
possible, par des campagnes d'informa-
tion appropnees, de trouver ä Favenir
des solutions au probleme des effectifs
de la protection civile et ä ses preoccupations

d'ordre quahtatif Ce faisant,
ll faut etre conscient que d'autres
partenaires de la defense generale
doivent egalement pouvoir compter sur la
collaboration de la temme2 Mention-
nons ä cet egard le Service comple-
mentaire feminin et le Service de la
Croix-Rouge. II en va de meme du
Service de la sante publique qui, en
cas de guerre, devrait faire appel ä de
nombreuses femmes en application de
la conception du service sanitaire co-
ordonne
Pour etre efficace, une action propre ä

proteger la population doit par ailleurs

se fonder sur une instruction de base,
laquelle doit periodiquement etre ap-
profondie dans des cours de perfec-
tionnement.
En definitive, il serait souhaitable que
les partenaires de la defense generale
puissent globalement faire appel ä la
collaboration de quelque 200000
femmes, tout en etant conscients
qu'en cas de service actif les femmes
devraient faire face ä de nombreux
autres travaux indispensables ä la vie
du pays. Lors des deux derniers
conflits mondiaux, elles ont d'ailleurs
montre qu'elles etaient parfaitement
aptes ä remplir cette täche difficile
En conclusion, il incombe aux autorites

de faire en sorte que la femme
soit davantage associee aux activites
de la defense generale et surtout de la

protection civile. En mettant en place
une organisation judicieusement etof-
fee en personnel et en dispensant ä ce
dernier une instruction appropriee,
nous ne faisons que ce qui est neces-
saire pour attenuer au maximum les

consequences d'une catastrophe ou
d'un conflit arme
Un engagement plus pousse de la
femme au service de la defense generale

repond ä une preoccupation
legitime et frequemment exprimee au
moment oü ll s'agit de reahser le postulat
de l'egalite de traitement de Fhomme
et de la femme II n'est nullement en
contradiction avec les efforts entrepns
par la Suisse pour promouvoir la paix
par delä ses frontieres, puisque les
activites precitees s'mscnvent dans
une politique de securite dont le but
premier est d'eviter que ne naissent
des situations de conflits et, le cas
echeant, de resoudre de tels conflits, si
possible ä Famiable

' Cf Comite de prop.tgandc de 1 OPC d Hensau
Dokumentation zur Werbeaktion «Hcrisauer Frauen
in den Zivilschutz» 1983

2 Pour etre complet signalons que les etrangers resi-
dant en Suisse peuvent en principe aussi etre incor
pores dans des organismes d'abn et dans des
organismes de protection d etablissement En cc qui
concerne les etrangeres cette possibilitc s ouvre
avant tout aux 200000 titulaires d une automation
d etablissement agees de 20 a 60 ans



Dans la protection civile, les femmes peuvent en principe accomplir tous les services et occuper toutes lesfonctions de cadre.
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